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I. INTRODUCTION  
 

1. Du 23 au 27 mai 2020, des tirs d’armes automatiques ont continuellement retenti dans plusieurs 
quartiers défavorisés de Port-au-Prince dont Pont Rouge, Chancerelles, Wharf Jérémie, Fort Dimanche, La Saline 
et Nan Tokyo. Des volutes de fumée étaient aussi remarquées à plusieurs kilomètres et, la tension dans ces 
zones était palpable.  
 
2. Les premières informations qui circulaient sur les réseaux sociaux faisaient état d’affrontements 
entre gangs armés rivaux de ces zones. Des messages de détresse ont également été diffusés dans certains 
médias de la capitale, lancés par des membres de la population qui en ont profité pour déplorer des pertes 
humaines et matérielles énormes.  
 
3. De nombreuses victimes se sont présentées au local du Réseau National de Défense des Droits Humains 
(RNDDH) qui, préoccupé par les informations partagées par celles-ci, a décidé de diligenter une enquête 
sur les événements susmentionnés.  

 
4. Le RNDDH se propose de partager avec ceux et celles que la question intéresse, les conclusions de 
ses investigations.  

 
II. METHODOLOGIE  

 
5. Dans le cadre de cette enquête tenue du 26 mai au 19 juin 2020, le RNDDH s’est entretenu avec :  

 
• Des autorités policières ; 
• Des autorités judiciaires ;  
• Le directeur général de la Caisse d’Assistance Sociale (CAS), Frantz IDRICE ;  
• L’ex-député de Cité Soleil, Pierre LEMAIRE ;  
• Vingt-sept (27) victimes ; 
• Des riverains.   

 
III. PRESENTATION DES LIEUX ATTAQUES PAR LES GANGS ARMES    

 
6. Jadis dénommé Pont Larnage et lieu historique où fut assassiné l’Empereur Jacques Ier, de son nom 
complet Jean Jacques DESSALINES, Pont Rouge se trouve au sud de Cité Soleil, une commune située à 
l’entrée nord de la commune de Port-au-Prince et limitrophe à la première circonscription électorale de 
celle-ci.   
 
7. Pont Rouge est composé de quatre (4) blocs : 
 
• Pont Rouge ; 
• Chancerelles ; 
• Wharf de Jérémie ; 
• Village Démocratie connue aussi sous le nom de Fort Dimanche.  

 
8. Ces quatre (4) blocs se retrouvent dans la section communale de Varreux 1, commune de Cité Soleil 
où sont localisés un (1) commissariat de police, trois (3) sous-commissariats de police, deux (2) antennes de 
police et un (1) tribunal de paix.  
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9. En plus de Pont Rouge, deux (2) autres localités ont aussi été attaquées lors des derniers événements 
sanglants. Il s’agit de La Saline et de Nan Tokyo.  

 
10. Adjacente au Boulevard Harry Truman communément appelé Bicentenaire où se retrouvent le 
Parlement haïtien, le Ministère de la défense nationale, une partie des bureaux de la primature, une partie 
des bureaux de l’Administration Générale des Douanes de Port-au-Prince ainsi que le marché de la 
Croix-des-Bossales, La Saline est une zone importante dans l’économie du pays.  

 

11. Nan Tokyo est une zone située au bas de Delmas 2, limitrophe à La Saline.  
 

IV. FAITS ANTERIEURS  
 
12. En 2016, après environ trois (3) années de luttes hégémoniques entre les différents blocs composant 
le Pont Rouge, – soit de 2013 à 2016 – il y eut une entente entre les chefs de gangs armés, dont l’objectif 
était de maintenir la paix dans ladite communauté. La Saline qui avait été appelée en renfort par l’une des 
parties en conflit, a aussi pris une part active dans la conclusion de cette entente à laquelle s’est 
rapidement ralliée Nan Tokyo.   
 
13. Ainsi, depuis 2016, les habitants-tes de ces quartiers vivaient dans une paix sinon absolue, du 
moins relative.  
 
14. Cependant, la situation va changer le 17 octobre 2018 
lorsque le cortège du président Jovenel MOÏSE a été attaqué au Pont 
Rouge. Elle va empirer avec le massacre perpétré à La Saline par les 
autorités étatiques dans la nuit du 13 au 14 novembre 2018, dans 
l’objectif évident de prendre le contrôle de la zone allant de La 
Saline à Cité Soleil, ces deux (2) quartiers étant contigus. Les attaques 
contre La Saline ont continué tout au cours de l’année 2019.  
 
15. Nan Tokyo sera par la suite le théâtre d’événements sanglants sporadiques qui, tout au cours de 
l’année 2019, occasionneront le décès de nombreuses personnes.  

 
16. Le RNDDH estime qu’il est important de revenir sur ces différentes attaques perpétrées à La Saline 
et à Nan Tokyo :  

 
1. Rappel des différentes attaques perpétrées à La Saline       

 
17. A La Saline au moins sept (7) attaques armées ont été enregistrées.  
 
18. Le 1er novembre 2018, une attaque a été réalisée par le gang armé dirigé par Serge ALECTIS alias Ti 
Junior. Au moins cinq (5) personnes ont perdu la vie dont Julio PYRAM alias Kiki, Samuel LOUIS et Jimmy 
PETIT-FRERE. Neuf (9) autres personnes dont cinq (5) femmes ont été blessées par balles.  

 
19. Dans la nuit du 13 au 14 novembre 2018, soixante-onze (71) personnes ont été assassinées, deux (2) 
autres, portées disparues. Onze (11) femmes et filles ont été victimes de viols collectifs, cinq (5) personnes 

Pour certains, Pont Rouge, au même 
titre que La Saline, est honni des 
autorités au pouvoir en raison de sa 
résistance antigouvernementale. 
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ont été blessées par balles et cent-cinquante (150) maisons vandalisées et/ou criblées de balles à Projet La 
Saline et ses environs. Parallèlement, des dizaines de maisonnettes ont été incendiées à Nan Chabon.  

 
20. Le 14 avril 2019, à Cité Vincent dans la localité de Makawon – zone La Saline, située entre Delmas 
et le Boulevard Harry Truman – au moins cinq (5) personnes ont été tuées. Plusieurs maisonnettes ont été 
incendiées par les membres des gangs armés dirigés respectivement par Serge ALECTIS alias Ti Junior et 
Jimmy CHERIZIER alias Barbecue. 

 
21. Le 19 avril 2019, quinze (15) personnes au moins ont perdu la vie à Delmas 2, dans la zone de 
Kafou 3. Cette attaque a été perpétrée par des gangs armés de La Saline. 

 
22. Le 5 juillet 2019, lors d’une attaque perpétrée par le gang armé de Nan Chabon dirigé par Serge 
ALECTIS alias Ti Junior contre le quartier de La Saline, six (6) personnes ont été tuées et deux (2) autres 
sont portées disparues. Le RNDDH a pu recueillir des informations au sujet de cinq (5) des victimes.  

 

23. Le 9 juillet 2019, le gang armé localisé dans le quartier de La Saline dirigé par Joël NOËL a riposté 
en attaquant celui de Nan Chabon dirigé par Serge ALECTIS alias Ti Junior. Six (6) personnes ont été tuées. 

 
24. Le 13 juillet 2019, il s’est tenu à Nan Bwadòm une rencontre en vue de nommer un chef pour 
diriger le gang armé de cette localité, en remplacement de Jean Gesner AUGUSTIN alias Nèg Pa, qui selon 
les informations recueillies, venait de laisser le pays. Son second Tony DERILUS alias King Toto, a réclamé 
la place qu’il pensait lui revenir. Les chefs des autres gangs de la zone qui prenaient part à cette rencontre, 
dont Serge ALECTIS alias Ti Junior, Eddy JULIEN connu encore sous le nom de Elie JULIEN alias Eddy 
Martha (comprendre : Eddy fils de Martha), et Wilson PIERRE  alias Sonson, n’ont pas accepté la requête 
de Tony DERILUS alias King Toto. Il s’en est suivi une vive dispute au cours de laquelle les protagonistes 
ont fait usage de leurs armes à feu. Au moins huit (8) personnes ont perdu la vie. Les informations précises 
concernant cinq (5) d’entre elles ont pu être trouvées par le RNDDH. 

 
2. Rappel des différentes attaques perpétrées à Nan Tokyo  

 
25. A Nan Tokyo, au moins quatre (4) attaques ont été enregistrées.  
 
26. Le 8 mars 2019, des bandits armés se sont rendus à Nan Tokyo et ont incendié une dizaine de 
maisonnettes. Ils opéraient sous les ordres de Jimmy CHERIZIER, alias Barbecue ;  

 

27. Le 13 avril 2019, des bandits armés ont tiré des rafales de balles à Nan Tokyo avant d’incendier un 
véhicule qui appartenait à Luckner ainsi connu. Ils opéraient sous les ordres de Serge ALECTIS alias Ti 
Junior ;  

 
28. Le 14 avril 2019, vers midi, des individus munis d’armes automatiques de gros calibre, d’armes de 
poing, de machettes, de haches, de tubes de gaz lacrymogène et de bidons de gazoline, ont fait une 
descente des lieux à Nan Tokyo où ils ont tué vingt (20) personnes, fait disparaitre deux (2) autres et blessé 
six (6) personnes par balles. Presque toutes les maisons qu’ils ont trouvées sur leur chemin ont été 
incendiées. Un véhicule privé de marque Isuzu, immatriculé AA-32385, appartenant à Yvener JEAN a aussi 
été incendié.  
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29. Le 14 décembre 2019, Jimmy CHERIZIER alias Barbecue et son gang armé ont, une fois de plus, 
envahi le quartier de Nan Tokyo. Au cours de cette attaque cinq (5) personnes ont été tuées. Elles ont été 
décapitées et leurs restes, calcinés.  

 

30. Ainsi, de novembre 2018 à décembre 2019, les attaques armées perpétrées à La Saline et à Nan 
Tokyo ont occasionné le décès d’au moins cent trente-six (136) personnes, le viol collectif d’au moins onze 
(11) femmes et filles et la disparition de plus de sept (7) personnes. De nombreuses maisons ont été 
vandalisées et incendiées.  
 
31. Ces attaques sporadiques et continues sur La Saline et à Nan Tokyo ont eu pour conséquence 
d’ébranler l’accord de paix entre La Saline, Nan Tokyo et Pont Rouge, les deux (2) premières zones ayant été 
en 2018 et 2019, constamment en guerre. Entre temps, La Saline est tombée sous les ordres de Serge 
ALECTIS alias Ti Junior.  

 
3. Assassinat d’Ernso NICOLAS, ancien chef de gang opérant à Fort Dimanche   

 
32. Ernso NICOLAS, chef du gang armé opérant à Fort Dimanche a été approché par Serge ALECTIS alias 
Ti Junior qui contrôle désormais les quartiers de La Saline, pour l’établissement d’un accord entre leurs 
différents gangs, au profit des intérêts du pouvoir en place. Ernso NICOLAS a catégoriquement refusé.  
 
33. Alors, Serge ALECTIS alias Ti Junior a proposé le même marché à Micanor ALTES connu encore 
sous le nom de Monel FELIX alias Roi Mikanò qui contrôle le quartier dénommé Wharf Jérémie. Ce dernier 
a accepté.  
 
34. A la suite de cet accord, Serge ALECTIS alias Ti Junior et 
Micanor ALTES alias Roi Mikanò ont décidé de s’en prendre à Ernso 
NICOLAS de Fort Dimanche car, selon eux, la présence de ce dernier 
risque de les empêcher de progresser au profit du pouvoir. C’est ainsi 
qu’une nouvelle alliance a pris naissance.  

 
35. Micanor ALTES connu encore sous le nom de Monel FELIX alias Roi Mikanò, jusqu’alors allié de 
Ernso NICOLAS, a reçu de l’argent et des munitions pour faire tomber la tête de ce dernier, dans le but 
de gagner à la cause du pouvoir, ce bloc qui représente un poids électoral non-négligeable et empêcher 
définitivement tout rassemblement antigouvernemental dans la zone. En échange, l’avis de recherche émis 
à son encontre, serait annulé par les autorités policières.  

 
36. Dans l’après-midi du 8 mai 2020, sur invitation par téléphone, de Micanor ALTES connu encore 
sous le nom de Monel FELIX, Ernso NICOLAS et sa conjointe Anite ainsi connue, se sont rendus au 
quartier général de Micanor ALTES, leur allié. Une fois sur place, les hommes du gang de Micanor ALTES 
ont ouvert le feu sur Ernso NICOLAS avant de le poignarder à plusieurs reprises. Sa conjointe a aussi été 
assassinée par balles. Leurs restes ont été jetés à la mer.  

 
37. N’ayant aucune nouvelle de leur chef Ernso NICOLAS et sachant que ce dernier s’était rendu dans 
le fief de Micanor ALTES, les membres de son gang armé ont entrepris des démarches auprès de ce dernier 
pour retrouver leur chef. Ils ont donc appris que Ernso NICOLAS a été assassiné par son ancien allié et, 
aidés des gangs armés de la ruelle Dessalines, ruelle Deschamps, Chancerelles et de Fort Dimanche, ils ont 
décidé de le venger.  

De novembre 2018 à décembre 
2019, à La Saline et à Nan 
Tokyo, 136, personnes ont été 
assassinées, 11 femmes et filles 
ont été violées et plus de 7 
personnes sont portées disparues.   
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38. Il s’en est suivi une situation de tension ponctuée d’attaques armées sporadiques entre les différents 
quartiers susmentionnés. C’est ainsi que dans la soirée du 17 au 18 mai 2020, le chef de gang de 
Chancerelles et de ruelle Dessalines, Yvon ainsi connu, a été atteint par balles. Deux (2) des membres de son 
gang armé ont été tués. Selon les informations fournies par les riverains, ils ont été attaqués par des 
individus armés montés à bord d’un char blindé de la Police Nationale d’Haïti (PNH). Yvon ainsi connu et 
les deux (2) membres de son gang se trouvaient dans leur fief lorsque les hommes armés susmentionnés 
montés à bord du blindé, leur ont tiré dessus.  

 
39. Le 23 mai 2020, des soldats de Ernso NICOLAS se sont associés à ceux de Yvon ainsi connu pour 
attaquer Micanor ALTES alias Roi Mikanò. Ils ont été très vite obligés de prendre la fuite en direction de 
Cité Soleil dans le fief de Gabriel JEAN PIERRE alias Ti Gabriel, leur allié.  

 
40. Depuis, les gangs armés proches du pouvoir en place ont décidé de prendre le contrôle effectif et 
définitif de tous les blocs du Pont Rouge.  

 
V. PREPARATION DES ATTAQUES   

 
41. Dans la soirée du 23 mai 2020, une rencontre de préparation s’est tenue à Delmas 6, rue Piton dans 
le fief de Jimmy CHERIZIER alias Barbecue entre treize (13) chefs de gangs armés, proches du pouvoir en 
place. Il s’agit de : 

 
• Jimmy CHERIZIER alias Barbecue ; 
• Iscar ANDRICE alias Isca, chef du gang armé de Belekou à Cité Soleil ; 
• Serge ALECTIS alias Ti Junior de Nan Charbon ; 
• Wilson PIERRE alias Ti Sonson de la rue St Martin et rue Porcelaine, zone Bel-Air ; 
• Micanor ALTES connu encore sous le nom de Monel FELIX, alias Roi Mikanò, chef de gang du 

Wharf de Jérémie ; 
• Jouma ALBERT alias Zouma de Simon Pelé ; 
• Matias SAINTIL de Nan Boston à Cité Soleil ; 
• Ezekiel ALEXANDRE de la Base Pilate ; 
• Gros Sony ainsi connu, représentant de Christ-Roi Chéry alias Chrisla chef du gang opérant à Nan 

Ti Bwa, haut Martissant ;  
• Gregory ainsi connu, chef de Delmas 95 ;  
• Harold ainsi connu, chef de Delmas 95 ; 
• Scott ainsi connu, Cité Okay – Cité Jérémie, chef de Delmas 19 ;  
• Pouchon ainsi connu, Cité Okay – Cité Jérémie chef de Delmas 19. 

 
42. Cette réunion a été l’occasion pour ces chefs d’organiser le lancement d’attaques simultanées 
contre Pont Rouge, Chancerelles et Nan Tokyo.  
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VI. LES ATTAQUES  
 

43. Le 24 mai 2020, vers quatorze (14) heures, le gang armé dirigé par Micanor ALTES connu encore 
sous le nom de Monel FELIX, ainsi que le gang armé dirigé par Serge ALECTIS alias Ti Junior, tous deux (2) 
aidés de leurs alliés, ont assiégé les quatre (4) blocs de Pont Rouge tandis que Jimmy CHERIZIER alias 
Barbecue, à la tête de son gang armé, s’est dirigé vers les quartiers de Nan Tokyo.  
 
44. Pendant l’après-midi et toute la soirée du 24 mai 2020 ainsi que pendant le 25 mai 2020, des tirs 
d’armes automatiques ont retenti dans ces différents quartiers. De nombreuses personnes ont été 
assassinées. 

 
45. Le 25 mai 2020, ayant appris que des membres des gangs armés 
dirigés respectivement par Pablo, Yvon ainsi connus et leurs alliés 
s’étaient réfugiés au camp accueillant les personnes à capacités réduites, 
situé sur l’ancienne piste de l’aviation, le gang Krache Dife de Delmas 6 y 
a orchestré et mené un raid au cours duquel deux (2) personnes ont été 
tuées : un (1) adolescent de quinze (15) ans ainsi que Soleil ainsi connu. 
Le corps de ce dernier a été carbonisé.  Feu a aussi été mis dans vingt-
quatre (24) préfabriqués qui servaient de maisons aux personnes à capacités réduites.  
 

46. Le 26 mai 2020 vers quinze (15) heures, cinq (5) blindés de la 
Police Nationale d’Haïti (PNH) ont pris position à l’entrée de la zone 
dénommée Sous Terre au quartier de Nan Brooklyn à Cité Soleil. Des 
tubes et des bonbonnes de gaz lacrymogène ont été tirés dans toutes 
les directions, ce qui a obligé les résidents-tes de la zone à s’enfuir 
pour ne pas être asphyxiés. Peu après, des tirs d’armes automatiques 
ont fusé de toutes parts. Ceux et celles qui tentaient de fuir ont alors 
été abattus ou blessés par balles, à l’arme blanche, lapidés à coups de 
pierres et de blocs. De nombreux corps ont été carbonisés et/ou jetés 
à l’eau.  

 
47. Ceux et celles qui ont échappé à la fureur des gangs armés, ont pu se réfugier dans des quartiers 
voisins tels que Cité Militaire et Simon Pelé. D’autres se sont cachés dans le camp accueillant les personnes à 
capacités réduites et à déficience visuelle, situé sur la piste de l’ancienne aviation et enfin, plusieurs autres 
se sont jetés à la mer.    

 
48. En s’enfuyant, de nombreuses victimes ont vu des corps en flamme sur des piles d’immondice et 
d’autres, ont pu apercevoir des bandits armés qui continuaient de décapiter des personnes alors qu’elles 
étaient encore en vie.  

 
49. Parmi les membres des gangs armés qui ont envahi les différents quartiers susmentionnés se 
retrouvent des femmes qui avaient pour mission de vandaliser les maisons avant qu’elles ne soient 
incendiées.   

 

50. Parallèlement, des habitants qui tentaient de regagner Cité Militaire ont été assassinés par des 
membres du gang armé opérant à Simon Pelé, dirigé par Jouma ALBERT alias Zouma.  

Le camp des personnes à 
capacités réduites, localisé sur la 
piste de l’ancienne aviation, a été 
attaqué. 2 personnes dont 1 
mineur de 15 ans ont été 
assassinées.  
 

5 blindés de la PNH ont 
activement participé à l’attaque 
de Nan Brooklyn. Des tubes de 
gaz lacrymogène ont d’abord été 
lancés dans toutes les directions 
puis, les résidents-tes ont été 
systématiquement pris en chasse 
par les bandits armés.  
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51. Les 26 et 27 mai 2020, les membres des gangs armés dirigés par Iscar ANDRICE, Jimmy CHERIZIER 
alias Barbecue, Micanor ALTES connu encore sous le nom de Monel FELIX, alias Roi Mikanò et Mathias 
SAINTIL, ont attaqué le quartier de Nan Brooklyn à Cité Soleil, contrôlé par Gabriel JEAN PIERRE alias Ti 
Gabriel. Au cours de cette attaque, au moins quatre (4) personnes ont été tuées, plus de vingt (20) autres en 
sont sorties blessées et les maisonnettes qui se trouvaient dans la localité nommée Sous Terre, territoire de 
Nan Brooklyn, limitrophe au quartier de Belekou, ont toutes été incendiées.  

 
52. Des plaignants-tes ont affirmé que Jimmy CHERIZIER alias Barbecue a été transporté à Cité Soleil 
dans un blindé de la PNH. Des riverains l’ont vu descendre du véhicule en question en se faisant prendre 
photo et en vidéo par ses proches.  

 

53. De plus, plusieurs résidents-tes de La Saline qui s’étaient réfugiés au Wharf de Jérémie après le 
massacre survenu dans la nuit du 13 au 14 novembre 2018, ont été massacrés par Micanor ALTES connu 
encore sous le nom de Monel FELIX et des membres de son gang armé. Leurs restes ont été jetés à la mer.  

 
VII. BILAN DES ATTAQUES  

 
54. Le bilan non exhaustif de ces cinq (5) jours d’attaques perpétrées à Pont Rouge, Nan Brooklyn, 
Chancerelles, Fort Dimanche, à Nan Tokyo et au camp accueillant les personnes à capacités réduites situé sur 
l’ancienne piste de l’aviation, est très lourd.  
 
55. Au moins trente-quatre (34) personnes ont été tuées dont trois (3) 
mineurs et six (6) femmes. Au moins huit (8) personnes ont été 
blessées par balles dont un (1) mineur et une (1) fillette de trois (3) ans. 
Quatre-vingt-dix-huit (98) maisons ont aussi été vandalisées et/ou 
incendiées.  

 
• Le 23 mai 2020, une (1) jeune femme a perdu la vie ;  
• Le 24 mai 2020, dix-huit (18) personnes ont été assassinées dont quatre (4) femmes ;  
• Le 25 mai 2020, une (1) personne a perdu la vie ;  
• Le 26 mai 2020, cinq (5) personnes ont été assassinées dont une (1) femme ;  
• Le 27 mai 2020, quatre (4) personnes ont été assassinées.   

 
56. De plus, cinq (5) autres personnes ont été tuées. Cependant, les dates exactes de leur décès ne sont 
pas connues.  

 
1. Personnes assassinées  

 
57. Voici les informations recueillies par le RNDDH, relatives aux personnes assassinées pendant ces 
cinq (5) jours d’attaques.  
 
• Jackson ALEXANDRE. Il a été tué à la ruelle Charlotin au Pont Rouge le 24 mai 2020. Il était père de 

deux (2) enfants dont une (1) fille ; 
 

• James ALEXANDRE.  Il a été tué à la ruelle Charlotin au Pont Rouge le 24 mai 2020. Il était père de 
quatre (4) enfants dont une (1) fille ; 

Du 23 au 27 mai 2020, 34 
personnes ont été tuées dont 3 
mineurs et 6 femmes. 10 
personnes ont été blessées par 
balles.  
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• Mackenson ALTIDOR. Il a été tué à la ruelle Charlotin au Pont Rouge le 24 mai 2020 par des 
membres du gang armé dirigé par Micanor ALTES ; 
 

• Ritha AUDAIN, née le 14 avril 1986. Elle a été tuée par balles puis décapitée à la ruelle Deschamps 
le 24 mai 2020 ;  
 

• Mikerlange BERNARD, âgée de vingt-sept (27) ans. Elle vivait avec sa mère à Sous Terre, une localité de 
Cité Soleil. En s’enfuyant le 26 mai 2020, elle a été tué par les membres des gangs armés dirigés par 
Iscar ANDRICE, Jimmy CHERIZIER alias Barbecue, Micanor ALTES connu encore sous le nom de 
Monel FELIX, alias Roi Mikanò, Mathias SAINTIL. Elle était mère d’une fillette de deux (2) ans ; 
 

• Ricardo ETIENNE, âgé de seize (16) ans. Il a été tué à la ruelle Dessalines par des membres du gang 
armé de Nan Chabon dirigé par Serge ALECTIS alias Ti Junior. Il était un footballeur bien connu 
dans la zone ;  
 

• Nenel FRANÇOIS, âgé de vingt-quatre (24) ans. Il dormait dans la maison de sa mère quand des 
individus armés faisant partie du gang de Serge ALECTIS alias Ti Junior ont attaqué la ruelle 
Charlotin. Ils se sont rendus chez lui et lui ont administré plusieurs balles. Son corps a été 
carbonisé ainsi que la maison ; 
 

• Robenson FRANCOIS âgé de trente-deux (32) ans. Il a été tué d’une balle à la tête le 24 mai 2020 au 
moment où il rentrait chez lui à la ruelle Charlotin. La balle a été tirée par un membre du gang 
armé dirigé par Serge ALECTIS alias Ti Junior ;        
 

• Fednor GUERRIER, âgé de quinze (15) ans. Il a été tué le 24 mai 2020. Selon le rapport de police du 
sous-commissariat de Portail Saint Joseph, il a reçu une balle à la poitrine alors qu’il se trouvait à Nan 
Tokyo ;  
 

• Jean Ronald GUERRIER âgé de trente-six (36) ans. Il a été tué par balles le 27 mai 2020 chez lui, à la 
ruelle Dessalines au Pont Rouge, par des membres du gang armé dirigé par Serge ALECTIS alias Ti 
Junior ; 
 

• Berline IZIDOR, née le 15 décembre 1971. Elle a été tuée par balles alors qu’elle rentrait chez elle, à 
Fort Dimanche, le 24 mai 2020 ; 
 

• Mackenson JEAN, né le 1er juillet 1986 se trouvait chez lui à Soleil 17, Cité Soleil le 26 mai 2020. Il 
était malade. Des membres des gangs armés dirigés par Iscar ANDRICE, Jimmy CHERIZIER alias 
Barbecue, Micanor ALTES connu encore sous le nom de Monel FELIX, alias Roi Mikanò et Mathias 
SAINTIL, ont envahi la zone de Sous Terre à Nan Brooklyn. Il a été tué à coup de blocs. Il était père de 
trois (3) enfants dont une (1) fille ; 
 

• Pouchon JEAN-BAPTISTE, né le 16 mars 1995. Il vivait à Sous Terre, une localité de Cité Soleil. Le 26 
mai 2020, il était chez lui lorsque les gangs armés dirigés par Iscar ANDRICE, Jimmy CHERIZIER 
alias Barbecue, Micanor ALTES connu encore sous le nom de Monel FELIX, alias Roi Mikanò, 
Mathias SAINTIL, ont envahi la zone. En tentant de s’enfuir, il a reçu une (1) balle à la clavicule 
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droite. Il est décédé sur la cours de l’Hôpital Sainte Thérèse situé à proximité du Wharf de Jérémie où il 
a été conduit. Il était père d’un bébé de neuf (9) mois ; 
 

• Ivenson JOSEPH. Il était âgé de trente-cinq (35) ans. Il a été tué le 24 mai 2020 à la ruelle Charlotin 
par des membres du gang armé dirigé par Micanor ALTES connu encore sous le nom de Monel 
FELIX, alias Roi Mikanò. Il était père de deux (2) enfants dont une fille ; 
 

• Esaïe JULES, né le 8 août 1988. Le 27 mai 2020, au lendemain du raid mené par les gangs armés 
dirigés par Iscar ANDRICE, Jimmy CHERIZIER alias Barbecue, Micanor ALTES connu encore sous le 
nom de Monel FELIX, alias Roi Mikanò, Mathias SAINTIL, il quittait sa maison où il avait passé la 
nuit, lorsqu’il a été atteint d’une (1) balle à la tête. Esaïe JULES était père de six (6) enfants, selon sa 
conjointe ; 
 

• Peterson JOSEPH, alias Panès a été capturé par le gang armé dirigé par Jouma ALBERT alias Zouma. Il 
a été conduit à Cité Militaire où il a été tué ; 
 

•  Johnny LAURENT, âgé de vingt-huit (28) ans vivait à Cité Soleil avec sa conjointe et ses deux (2) 
enfants dont une (1) fille. Le 26  mai 2020, il a été atteint de plusieurs balles, devant le marché de 
Nan Brooklyn alors qu’il descendait d’un tat-tap. 
 

• Roger LINDOR, né le 23 octobre 1982. Il a été tué par balles puis décapité à la ruelle Deschamps le 
24 mai 2020 ; 
 

• Junior MORENCY, âgé de vingt-six (26) ans. Il a été tué par balles à Fort Dimanche le 24 mai 2020. 
Son corps ainsi que sa maison ont été incendiés ; 
 

• Jackson PIERRE, âgé de vingt-cinq (25) ans. Il se trouvait à proximité de sa maison lorsque des 
bandits armés ont envahi la zone le 26 mai 2020. Ces derniers lui ont tiré une (1) balle à la 
poitrine ; 
 

• Walnerson PIERRE, né le 7 février 1994, vivait avec ses deux (2) filles et sa conjointe enceinte de 
quatre (4) mois. Le 27 mai 2020, il rentrait chez lui lorsqu’il a été surpris par des gangs armés dirigés 
par Iscar ANDRICE, Jimmy CHERIZIER alias Barbecue, Micanor ALTES connu encore sous le nom de 
Monel FELIX, alias Roi Mikanò, Mathias SAINTIL. Il a reçu une (1) balle à la tête ;  
 

• Wisler PIERRE né le 8 septembre 1993. Il vivait à Sous Terre, Cité Soleil. Le 26 mai 2020, il revenait 
du travail lorsqu’il a été surpris par les gangs armés dirigés par Iscar ANDRICE, Jimmy CHERIZIER 
alias Barbecue, Micanor ALTES connu encore sous le nom de Monel FELIX, alias Roi Mikanò, 
Mathias SAINTIL. Wisler PIERRE a été tué d’une (1) balle à la tête. Il était père d’une fillette de deux 
(2) ans ; 
 

• Edouard SAINT LOUIS, né le 10 août 1993. Le 24 mai 2020, il a été tué par balles puis décapité à la 
ruelle Deschamps; 
 

• Judith SAVOIR a reçu une balle au niveau de sa cage thoracique le 23 mai 2020. Elle se trouvait à 
Fort Dimanche ; 
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• Antoine SHELTON, âgé de vingt-et-un (21) ans. Il a reçu une (1) balle au pied gauche le 24 mai 2020. 
Il est mort près de deux (2) heures après avoir été touché. Son assassin est un membre du gang armé 
dirigé par Micanor ALTES. Shelton ANTOINE laisse derrière lui une fillette de deux (2) ans ; 
 

• Jean Garry ST PAUL né le 27 décembre 1988. Il vivait à La Saline avec sa mère Marie PRESUME âgée 
de soixante-cinq (65) ans. Il s’était réfugié avec sa mère à la ruelle Dessalines où il entretenait un 
commerce de clairin dans le but de subvenir à ses besoins et à ceux de sa mère. Il a été criblé de 
balles le 24 mai 2020 à la ruelle Canne située en face du monument de Jean Jacques DESSALINES. 
Ses assassins font partie du gang armé dirigé par Micanor ALTES connu encore sous le nom de 
Monel FELIX, alias Roi Mikanò. Le corps de Jean Garry ST PAUL a été jeté le 27 mai 2020 dans une 
fosse commune de la zone. Jean Mary ST PAUL était père d’une (1) petite fille ;  
 

• Fritz VIAU. Il était âgé de vingt-neuf (29) ans. Il a été tué le 24 mai 2020 à la ruelle Charlotin par des 
membres du gang armé dirigé par Micanor ALTES alias Roi Mikanò ; 
 

• Fritz ainsi connu a été tué par balles. Son corps a été carbonisé ;  
 

• Gelna ainsi connue a été tuée par balles puis son corps a été carbonisé dans sa maison, le 24 mai 
2020 ; 
 

• Junior ainsi connu a été tué par balles le 24 mai 2020 ;  
 

• Patrick ainsi connu alias Tchouko a été tué par balles puis son corps a été carbonisé dans sa maison 
le 24 mai 2020 ; 
 

• Ronel alias Ti vwazen ainsi connu a été tué. Son corps a été calciné. Un (1) véhicule qui se trouvait 
stationné devant sa petite entreprise, a aussi été incendié. Il venait tout juste de donner vingt-mille 
gourdes aux membres du gang armé dirigé par Serge ALECTIS alias Ti Junior dans le but de leur  
demander d’épargner sa vie ;   
 

• un (1) adolescent de quinze (15) ans a été tué le 25 mai 2020 dans le camp des personnes à capacités 
réduites situé sur l’ancienne piste de l’aviation. Ses restes ont été calcinés.  
 

• Soleil, ainsi connu a été tué le 25 mai 2020 dans le camp des personnes à capacités réduites situé 
sur l’ancienne piste de l’aviation. Ses restes ont été calcinés.  
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2. Personnes blessées 
 

58. Au moins huit (8) personnes ont été blessées par balles. Il s’agit de :  
 
• Bourgot BELLEFLEUR, âgé de dix-sept (17) ans. Le 26 mai 2020, il a reçu une (1) balle au pied gauche 

alors qu’il se trouvait sur la cour de sa maison à Sous terre, Cité Soleil ; 
 

• Elie BELLEGARDE dormait chez lui à la ruelle Ecclésiaste lorsque des gangs armés dirigés par Iscar 
ANDRICE, Jimmy CHERIZIER alias Barbecue, Micanor ALTES connu encore sous le nom de Monel 
FELIX, alias Roi Mikanò et Mathias SAINTIL ont envahi la zone. Il a été atteint d’une balle à la main 
droite. L’index est coupé et le majeur est dans un appareil de redressement. Une autre balle l’a 
effleuré au front. Il est père de six (6) enfants ;  
 

• Gina JEAN âgée de vingt-six (26) ans. Elle a été atteinte d’une balle au bras alors qu’elle tentait de 
rentrer chez elle à Fort Dimanche ; 
 

• Billy JEAN BAPTISTE âgé de vingt-sept (27) ans. Il a reçu une (1) balle au pied le 24 mai 2020 à Nan 
Tokyo, tirée d’un des membres du gang armé dirigé par Jimmy CHERIZIER alias Barbecue ; 
 

• Thérèse LOUIS âgée de soixante-sept (67) ans, est mère de quatre (4) enfants. Elle se trouvait chez elle à 
la ruelle Dessalines avec sa petite fille Judeline SAVOIR quand elle a vu arriver un premier groupe 
d’individus armés et encagoulés. Ces derniers lui ont affirmé n’avoir rien à craindre.  Cependant, un 
deuxième groupe d’individus armés est arrivé. Ils ont tiré en sa direction et en direction de la fillette. 
Thérèse LOUIS a été atteinte d’une (1) balle à la jambe droite. La fillette a reçu quatre (4) balles : une 
(1) balle dans chaque main, une (1) balle au ventre et une (1) balle à la cuisse droite. Judith SAVOIR, 
fille de Thérèse LOUIS et mère de Judeline SAVOIR a été assassinée la veille ;  
 

• Bicot MENTOR, né en 1988. Il a reçu une (1) balle au flanc gauche ; 
 

• Judeline SAVOIR, âgée de trois (3) ans, a été emmenée chez sa 
grand’mère à la ruelle Dessalines, à Pont Rouge, après que sa maman 
eut été assassinée le 23 mai 2020 à Fort Dimanche. Le lendemain, soit 
le 24 mai 2020, elle a reçu quatre (4) balles. Elle a été secourue par 
un policier de la circulation qui l’a conduite, accompagnée de sa 
grand’mère, elle-même aussi en sang, à l’Hôpital Bernard Mevs où elle 
a subi une intervention chirurgicale ; 
 

• Betty TELUSCA âgée de trente-cinq (35) ans. Elle se trouvait le 24 mai 2020 à Pont Rouge lorsqu’elle a 
été atteinte d’une (1) balle à la jambe droite.  

 
3. Maisons vandalisées et/ou incendiées 

 
59. Au moins quatre-vingt-dix-huit (98) maisonnettes ont été incendiées. En effet :  

 
• A Pont Rouge, au moins trente-six (36) maisons ont été incendiées par des membres du gang armé 

dirigé par Micanor ALTES connu encore sous le nom de Monel FELIX, alias Roi Mikanò; 

Judeline Savoir, 3 ans, a reçu 
4 balles dont une à chaque 
main, une à la cuisse droite et 
une autre, au ventre.  
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• A Fort Dimanche, au moins trente (30) maisons ont été incendiées par des membres du gang armé 
dirigé par Micanor ALTES ; 
 

• A Nan Tokyo, huit (8) maisons ont été incendiées dans la partie donnant sur les locaux de la base de 
l’Armée du Salut. De plus, toutes les maisonnettes qui donnaient sur les locaux accueillant la 
Direction Centrale de la Police Routière (DCPR) ont été incendiées ;   
 

• Vingt-quatre (24) maisons en préfabriqué, localisées au camp des personnes à capacités réduites situé 
sur l’ancienne piste de l’aviation, ont été incendiées le 25 mai 2020.   

 
60. Le RNDDH a pu recueillir des informations relatives à quelques victimes ayant perdu leurs 
maisons.  

 
• Domingo Arafat BRITILIEN, père de deux (2) fillettes, se trouvait dans sa maison située à la ruelle 

Dessalines le 24 mai 2020 quand des tirs d’armes automatiques ont retenti à Pont Rouge. Il s’est 
précipité au-dehors avec les membres de sa famille. Sa maison a été incendiée après avoir été pillée 
par des membres du gang armé dirigé par Serge ALECTIS alias Ti Junior ;  
 

• Magalie CAJILUS, née le 8 janvier 1983. Elle vivait à Sous Terre, localité de Nan Brooklyn à Cité Soleil. 
Le 26 mai 2020, toutes les maisons de sa localité ont été incendiées ainsi que la sienne. Elle a perdu 
tout ce qu’elle possédait.  
 

• Yvrose DESRUISSEAUX vivait à Fort Dimanche où elle tenait un bar nommé Dieu Puissant. Sa maison 
ainsi que son entreprise ont été vandalisées puis incendiées le 24 mai 2020 par des membres du 
gang armé de Micanor ALTES connu encore sous le nom de Monel FELIX ; 
 

• Martine DORCE, âgée de trente-neuf (39) ans vivait à Nan Tokyo. Sa maison a été vandalisée puis 
incendiée par des membres du gang armé dirigé par Jimmy CHERIZIER alias Barbecue. Il convient 
de rappeler que sa maison a déjà été vandalisée et partiellement incendiée en avril 2019 ; 
 

• Genisca FREDERIC, père de six (6) enfants, vivait dans une maison qu’il avait louée à la ruelle 
Dessalines. Le 24 mai 2020, sa maison a été vandalisée puis incendiée par des membres du gang 
armé dirigé par Junior ALECTIS alias Ti Junior ; 
 

• Mauliane JEAN, mère de trois (3) filles, est allée s’installer au Fort Dimanche après le massacre de La 
Saline perpétré dans la nuit du 13 au 14 novembre 2018. Elle revenait de ses activités commerciales 
quand l’attaque a eu lieu à Fort Dimanche. Informée par des amis que des bandits étaient en train de 
piller et de brûler tout ce qui se trouvait sur leur passage dont sa maison, elle n’est pas rentrée chez 
elle. Elle est la belle-sœur d’Antoine SHELTON qui a été tué le 24 mai 2020. Son conjoint, Wilmir 
SHELTON, lui-même frère de Antoine SHELTON, a été tué lors du massacre de La Saline perpétré 
dans la nuit du 13 au 14 novembre 2018 ;  
 

• Sendie JEAN, âgée de vingt-et-un (21) ans vivait à la ruelle Charlotin à Pont Rouge. Elle vaquait à ses 
occupations lorsqu’elle a entendu des tirs nourris d’armes à feu automatiques. Quelque temps plus 
tard, des individus armés membres du gang dirigé par Serge ALECTIS alias Ti Junior ont fait 
irruption chez elle. Ils ont emporté tous les objets de valeur avant d’y mettre le feu. Son frère Nènel 
FRANÇOIS qui dormait à l’intérieur, a été tué ;   
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• Sérana INNOCENT, âgée de soixante-dix (70) ans, vivait à Sous Terre avec Mikerlange BERNARD, un (1) 
de ses trois (3) enfants. Le 26 mai 2020, des membres des gangs armés dirigés par Iscar ANDRICE, 
Jimmy CHERIZIER alias Barbecue, Micanor ALTES connu encore sous le nom de Monel FELIX, alias 
Roi Mikanò, Mathias SAINTIL ont fait irruption dans la zone et ont mis le feu à sa maison ;  
 

• Myrlène IZIDOR se trouvait chez une cousine lorsqu’elle a été alertée par des tirs nourris dans la 
zone de Fort Dimanche. Sa mère Berline IZIDOR qui rentrait chez elle, a été tuée et sa maison a été 
incendiée, selon ce qui lui a été rapporté. Elle et sa sœur sont aujourd’hui logées par une tante ;  
 

• Vanna LORMEZIER âgée de trente-sept (37) ans vivait avec ses enfants et son conjoint Jules ESAÏE à 
Sous Terre, une localité de Cité Soleil. Sa maison a été incendiée le 26 mai 2020 ; 
 

• Thérèse LOUIS qui, après avoir été atteinte d’une balle, a dû abandonner sa maison, a appris que 
celle-ci a été vandalisée par les bandits qui l’ont blessée. Ils ont tout empoté ;  
 

• Darline MEDARD, âgée de vingt (20) ans, vivait à la ruelle Ecclésiaste dans la localité de Nan Brooklyn 
avec sa fillette de deux (2) ans. Le 26 mai 2020, sa maison a été incendiée ;  
 

• Le 24 mai 2020, Guerul OCTINA rentrait chez lui lorsqu’il a entendu les tirs nourris d’armes à feu. 
Il s’est ravisé. Le 10 juin 2020, il est retourné chez lui pour constater que sa maison a été 
complètement incendiée ;  
 

• Gladys PAUL, âgée de quarante-neuf (49) ans est mère de cinq (5) enfants dont deux (2) garçons. Le 26 
mai 2020, elle faisait la lessive quand elle a entendu des cris de détresse lancés par la population de 
la zone. Tout de suite après, elle a entendu des tirs nourris d’armes à feu. Alors, avec ses enfants, 
elle a pris la fuite, en dépit des volutes de fumée et du gaz lacrymogène.  
 

• Micheline PAUL est mère de six (6) enfants dont trois (3) filles. Sa maison localisée à la ruelle 
Ecclésiaste, Nan Brooklyn a été incendiée le 26 mai 2020 ; 
 

• Le 26 mai 2020, la maison de Rita PAUL localisée à la rue Ecclésiaste, Nan Brooklyn, a été incendiée. 
Elle est mère de quatre (4) enfants ; 
 

• Roosvelt PENN vivait avec ses trois (3) enfants à la ruelle Deschamps. Les membres du gang armé de 
Junior ALECTIs alias Ti Junior ont incendié sa maison le 24 mai 2020 après l’avoir vandalisée ;  
 

• Mackenson PEXCER se trouvait dans sa maison avec sa conjointe et plusieurs autres personnes 
quand les attaques ont eu lieu. Feu a été mis au rez-de-chaussée de sa maison. Ceux qui étaient en 
sa compagnie ainsi que lui-même ont eu la vie sauve grâce au concours d’un (1) des bandits armés 
qui attaquaient la zone. Il a été reconnu par celui-ci vu qu’il est un joueur de football. Sa maison a 
été complètement incendiée. Il affirme qu’en s’enfuyant, il a remarqué au moins six (6) corps sans 
vie qui gisaient dans les rues et plus de douze (12) autres maisons qui étaient en flamme, dont celle 
de sa mère ;  
 

• Genèse PIERRE âgée de trente (30) ans vivait à la ruelle Dessalines, à Pont Rouge. Sa maison a été 
vandalisée puis incendiée par des membres du gang armé dirigé par Serge ALECTIS alias Ti Junior ; 
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• La maison d’Angeline ROMULUS, localisée à la rue Ecclésiaste à Nan Brooklyn a été incendiée le 26 
mai 2020. Angeline ROMULUS est  mère de quatre (4) enfants ;    
 

• Anna RONDO, âgée de cinquante-sept (57) ans est mère de quatre (4) enfants dont trois (3) filles. Sa 
maison a été incendiée le 26 mai 2020 ; 
 

• Kesly SAINT PHILIPPE vivait avec sa conjointe et son fils à Nan Tokyo. Dans la nuit du 24 au 25 mai 
2020, sa maison a été vandalisée puis incendiée par des membres du gang armé dirigé par Jimmy 
CHERIZIER alias Barbecue. Depuis, il est logé avec sa famille chez une sœur ;   
 

• Claudy SILIEN, âgé de trente-et-un (31) ans, vivait à Pont Rouge. Le 24 mai 2020, sa maison a été 
vandalisée puis incendiée par des membres du gang armé dirigé par Serge ALECTIS alias Ti Junior.   
 

VIII. EXPLICATIONS DE CES ATTAQUES PAR DES RIVERAINS  
 

61. Plusieurs personnes rencontrées dans le cadre de cette enquête ont tenté d’expliquer les attaques 
sporadiques qu’elles essuient depuis quelque temps. Elles les assimilent à une volonté des autorités au 
pouvoir de contrôler politiquement les territoires attaqués, à des fins électoralistes.  

 
62. L’ex-député de Cité Soleil, Pierre LEMAIRE estime que c’est parce que le président de la République 
Jovenel MOÏSE est obsédé par l’organisation des élections qu’il continue de tout mettre en œuvre en vue 
de contrôler les quartiers défavorisés en y distribuant continuellement des armes à feu, des minutions 
ainsi que de l’argent.  

 
63. Il croit que le revirement de Micanor ALTES, connu encore sous le nom de Monel FELIX alias Roi 
Mikanò chef du gang armé opérant au Wharf de Jérémie est la résultante d’un calcul politique du pouvoir 
en place.  

 

64. Micanor ALTES a reçu du pouvoir quarante mille (40.000) dollars américains, cinq (5) armes de grand 
calibre, en plus des trois (3) autres armes du même genre qui lui appartenaient et qui avaient été saisies 
préalablement par les autorités policières.  
 
65. D’autres personnes rencontrées dans le cadre de cette enquête ont appuyé cette thèse relative à la 
volonté du pouvoir de contrôler le territoire à des fins électoralistes tout en avançant que l’ex-député de 
Cité Soleil Pierre LEMAIRE constitue lui aussi un élément important des différends qui existent dans la 
commune de Cité Soleil. Son cousin Gabriel JEAN PIERRE alias Ti Gabriel est à la tête d’un gang armé 
opérant à Nan Brooklyn.  

 
66. Ces personnes croient que les autorités étatiques sont impliquées dans l’orchestration et la 
perpétration de ces attaques armées. Elles veulent pour preuve le fait que Jimmy CHERIZIER alias Barbecue 
ainsi que plusieurs membres de son gang armé, aient été conduits à Cité Soleil à bord de blindés 
fraîchement acquis par l’institution policière, dans l’objectif d’attaquer le quartier Nan Brooklyn.   

 
67. D’autres sources concordantes rapportent que Jimmy 
CHERIZIER alias Barbecue est souvent à l’intérieur de ces blindés, 

Jimmy CHERIZIER alias Barbecue 
est souvent à l’intérieur des 
blindés de la PNH, en compagnie 
d’unités spécialisées.  
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accompagné d’agents d’unités spécialisées de la Police Nationale d’Haïti (PNH). 
 
68. Pour d’autres personnes rencontrées dans le cadre de cette enquête, l’explication de ces attaques en 
cascade est plus simple. Elles estiment qu’elles sont perpétrées à leur encontre en raison de leurs positions 
politiques antigouvernementales. Par exemple, il ne leur a jamais été pardonné le fait de s’être opposés à 
la présence du président de la République Jovenel MOÏSE au Pont Rouge le 17 octobre 2018, en signe de 
protestation contre le non-respect des promesses faites par la première dame Martine MOÏSE.  
 
69. De plus, elles croient que leur capacité de mobilisation et l’importance non-négligeable de 
l’électorat qu’elles constituent, portent ceux qui sont au pouvoir à tout mettre en œuvre en vue de les 
avoir sous leur joug. Car, le contrôle de la zone par le pouvoir en place serait de nature à empêcher tout 
nouveau rassemblement antigouvernemental dans le périmètre de Saint Jean Bosco et à rallier les gangs 
armés de ces zones pour la défense des intérêts du pouvoir, lors des prochaines élections.  

 
IX. AVIS DES AUTORITES POLICIERES ET JUDICIAIRES  

 
70. Selon les responsables des commissariats et sous-commissariats avoisinant Pont Rouge, Chancerelles, 
La Saline, Nan Tokyo et Fort Dimanche, les attaques armées perpétrées les 23, 24, 25, 26 et 27 mai 2020 
étaient planifiées, en raison notamment de la nouvelle alliance G-9. En effet, tous les gangs armés dont les 
chefs n’avaient pas accepté de prendre part à cette alliance, s’attendaient à être attaqués.  
 
71. Cependant, le fait que les gangs armés continuent d’être approvisionnés en armes et en munitions 
par les autorités au pouvoir alors que les commissariats et sous-commissariats environnant les zones 
concernées, n’ont même pas de quoi se défendre, reste très préoccupant pour les policiers rencontrés dans 
le cadre de cette enquête.   

 
72. Par ailleurs, le Service Départemental de la Police Judiciaire (SDPJ) – 
département de l’Ouest a affirmé au RNDDH que de nombreux 
affrontements mortels entre gangs rivaux ont été effectivement 
enregistrés. S’il est vrai que certains corps ont été emportés par les 
bandits armés, les nombreux cas d’assassinats et de blessures par balles 
rapportés par les médias n’ont pu encore être vérifiés par la PNH, la 
situation étant difficile dans les zones en question, en raison de la 
violence qui y sévit.  
 
73. Toujours selon le SDPJ, les juges de paix ont du mal à se rendre sur les lieux pour procéder aux 
constats des corps sans vie. Plusieurs cadavres ont donc été levés par les membres de leur famille, sans 
constat légal. Certains d’entre eux ont été placés dans des entreprises funéraires. Cependant, les 
responsables de ces entreprises n’ont pas été en mesure de fournir des informations les concernant.  

 

74. Le SDPJ a aussi affirmé au RNDDH que la Direction Centrale de la Police Judiciaire (DCPJ) mène son 
enquête sur les derniers événements enregistrés à Pont Rouge, Chancerelles, La Saline, Nan Tokyo et Fort 
Dimanche. Depuis, un blindé a été installé à Pont Rouge.  

 
75. En ce qui a trait aux derniers événements sanglants, la Direction départementale de l’Ouest (DDO) 
détient dans sa base de données des informations relatives à un (1) corps qui a été constaté par le juge de 
paix Jean Brunet NOËL.   

La DDO détient dans sa base de 
données des informations relatives 
à un seul cadavre et, depuis les 
derniers événements, un blindé a 
été installé à Pont Rouge.  

_____________________________________ 
Attaques contre des quartiers défavorisés :  
Le RNDDH exige la fin de la protection des gangs armés par les autorités au pouvoir   16 
RNDDH – Rapport/A2020/No7 



76. Le suppléant juge de paix Jean Brunet NOËL avec lequel le RNDDH s’est entretenu, a confirmé 
avoir effectivement procédé au constat d’un cadavre. Cependant, il est dans l’incapacité de dire sa 
provenance, vu que celui-ci a été emmené devant le sous-commissariat de Portail Saint Joseph par des 
policiers qui lui ont affirmé que la victime vivait à Nan Tokyo.  

 
X. INSTALLATION DE NOUVEAUX CHEFS DE GANGS ARMES  

 
77. Parallèlement à ces attaques armées, à l’initiative de Serge ALECTIS alias Ti Junior, Micanor ALTES 
connu encore sous le nom de Monel FELIX alias Roi Mikanò et Jimmy CHERIZIER alias Barbecue, de 
nouveaux chefs de gangs ont été installés dans différents quartiers fraîchement conquis par ces derniers. 

 
• Le 25 mai 2020, Garry LYRON alias Coby a été placé comme chef à Chancerelles par Micanor ALTES 

connu encore sous le nom de Monel FELIX alias Roi Mikanò ;  
 

• Le 26 mai 2020, Ronald ALCIDE alias Depòte a été installé à Nan 
Tokyo comme premier chef et Georges ainsi connu comme son 
second ; 
 

• Le 26 mai 2020, Daniel ainsi connu alias Tapajè a été placé à la tête 
du gang armé de Delmas 2 ; 
 

• Le 27 mai 2020, Colson JEAN a été placé à Nan Barozi par Jimmy CHERIZIER alias Barbecue, en 
remplacement d’Alex JOSEPH alias Mal Konprann tué le 6 novembre 2019 lors du massacre de 
Bel-Air ;    

 
• Le 27 mai 2020, Richardson LOUIS a été placé à la tête du gang dénommé G-8, opérant au haut de 

Delmas 4 ; 
 

• Le 27 mai 2020, Josué ainsi connu a été placé à la tête du gang opérant au bas de Delmas 4 ;  
 

• Le 28 mai 2020, Mackenson LOUIS un autre membre du gang de Hébert, qui s’était réfugié à 
Belekou, fief de Iscar ANDRICE, a été placé à la tête du gang de Village de la paix.  
 

• Le 28 mai 2020, Ti Jude ainsi connu a été placé à la tête du gang de Fort Dimanche. Il était sous les 
ordres de Hébert qui dirigeait jadis la zone. Ce dernier a été tué par Ernso NICOLAS qui l’avait 
remplacé.  
 

• Le 28 mai 2020, Jean Gardy ALECTIS alias Dyòl, a été placé à Nan Bwadòm par son frère Serge 
ALECTIS alias Ti Junior. Ce dernier contrôle désormais tout le périmètre de la Croix-des-Bossales et de 
La Saline.  
 
 
 
 
 

9 nouveaux chefs de gangs armés 
ont été installés par Serge 
ALECTIS alias Ti Junior, 
Micanor ALTES alias Roi 
Mikanò et Jimmy CHERIZIER, 
alias Barbecue.  
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XI. CREATION DE G-9  
 

78. Des gangs opérant dans divers quartiers de la capitale se sont fédérés pour donner naissance à une 
coalition qu’ils ont eux-mêmes appelée G-9.  
 
79. Dans une présentation audiovisuelle qui a circulé sur les réseaux sociaux, le chef de gang Jimmy 
CHERIZIER alias Barbecue, activement recherché – selon les propos des autorités policières – pour son 
implication dans différents massacres perpétrés dans les quartiers défavorisés de Port-au-Prince, a présenté le 
G-9 qui est ainsi composé : 

 

• Jimmy CHERISIER Alias Barbecue – Delmas 6 
• Iscar ANDRICE Cité Soleil – Belekou  
• Christ-Roi CHERY alias Chrisla – Nan Tibwa 
• Serge ALECTIS alias Ti junior – La Saline 
• Wilson PIERRE alias Sonson Rue St Martin – Bel-air 
• Micanor ALTES connu encore sous le nom de Monel FELIX alias Roi Mikanò – Wharf Jérémie 
• Jouma ALBERT alias Zouma – Simon Pelé  
• Ezéckiel ALEXANDRE – Base Pilate  
• Matias SAINTIL – Nan Boston / Cité Soleil  

 
80. Ces neuf (9) chefs de gangs armés sont secondés par un groupe de vingt (20) autres gangs de 
moindre importance sur les plans organisationnel et territorial. Leurs chefs sont dénommés têtes de pont 
ou membres du G-20.  

 
1. Assise des pouvoirs de Jimmy CHERIZIER alias Barbecue et du G 9  

 
81. Chaque jour, les pouvoirs de Jimmy CHERIZIER se renforcent. Il est un homme puissant, craint par 
le secteur privé des affaires, bras armé du président Jovenel MOÏSE, protégé par l’institution policière qui 
facilite ses déplacements, l’assiste dans ses différentes actions et fait souvent appel à lui.  
 
82. A titre d’exemple, le 1er avril 2020, le Fonds d'Assistance Économique et Sociale (FAES) a acheminé à 
Delmas 6 une cargaison de kits alimentaires pour distribution. Plusieurs unités spécialisées de la PNH 
étaient présentes lors de cette distribution réalisée sous la direction de l’inspecteur principal Romane 
PICARD, affecté au Commissariat de Delmas 33. Ce dernier a été détaché par la Direction Centrale de la 
Police Administrative (DCPA) à la commission de sécurisation des distributions de la FAES. Jimmy 
CHERIZIER alias Barbecue a participé activement à ladite distribution. 
 
83. L’inspecteur principal a été convoqué à l’Inspection générale de la PNH. Il y a affirmé ne pas 
connaître Jimmy CHERIZIER alias Barbecue car sinon, il aurait procédé autrement. Après son audition, 
l’IGPNH a décidé de ne pas classer l’affaire.  

 
84. Le G-9 est aujourd’hui puissant au niveau du pouvoir. L’un de ses responsables, Jimmy CHERIZIER 

alias Barbecue, affirme vouloir prendre le contrôle de plusieurs quartiers défavorisés du pays. Les membres 
du G-9 participent à des rencontres de haut niveau, sont consultés par les autorités étatiques et leurs 
conseils sont pris en compte. A titre d’exemple, sur recommandation du G-9, les autorités étatiques ont 
procédé à la nomination, en date du 4 juin 2020, de Frantz IDERICE à la tête de la Caisse d’Assistance 
Sociale (CAS).  
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85. Frantz IDERICE est un proche d’Iscar ANDRICE chef du gang armé opérant à Belekou et proche de 
Jimmy CHERIZIER alias Barbecue. Ces deux (2) derniers, invités à prendre part à l’installation du nouveau 
directeur général de la CAS, se sont rendus sur les lieux à bord de véhicules officiels blindés.  

 
86. Selon les informations recueillies par le RNDDH, Frantz IDERICE ne reçoit ses directives que du 
Ministère de l’Intérieur et des Collectivités Territoriales alors que la cisse qu’il dirige est placée sous la tutelle du 
Ministère des Affaires Sociales et du Travail.  

 
87. Il convient toutefois de noter que Frantz Iderice n’a ni confirmé ni infirmé pour le RNDDH, avoir 
été choisi par les membres du G-9.  

 
XII. CONNIVENCE DE CERTAINS POLICIERS AVEC JIMMY CHERIZIER ALIAS BARBECUE  

 
88. Selon des informations recueillies par le RNDDH, de nombreux policiers sont de connivence avec 
le chef de gang Jimmy CHERIZIER. En voici quelques-uns :  
 
89. Garry SANON, 13ème promotion. Il était affecté à l’Unité Départementale pour le Maintien de l'Ordre 
(UDMO) puis, désaffecté après que son nom eut été cité dans le massacre de La Saline. Il fait partie 
actuellement partie du corps des policiers administratifs à la Petite-Rivière de l’Artibonite. Cependant, il est 
régulièrement à Port-au-Prince, aux côtés de Jimmy CHERIZIER alias Barbecue.  
 
90. David DIVERANT, 24ème promotion. Il facilite les déplacements de Jimmy CHERIZIER alias Barbecue. 
Il dispose d’un véhicule de la PNH souvent affecté aux zones difficiles d’accès.  Son nom a été cité dans le 
massacre de La Saline par des victimes qui ont porté plainte contre lui. David DIVERANT accompagne 
souvent Jimmy CHERIZIER alias Barbecue dans ses nombreuses activités criminelles. Il a été transféré à 
Pignon, département du Nord. Cependant, il est régulièrement à Port-au-Prince. 

 
91. Luckson DESSOURCES, 24ème promotion. Il est affecté à l’Unité de Sécurité du Palais National 
(USGPN). Pour les rencontres au chef de gang Jimmy CHERIZIER alias Barbecue au palais national, c’est 
lui qui le sert de chauffeur. 

 

92. Alain BOYARD alias Pouchon, AIII, 18ème promotion. Il est affecté à l’Unité Départementale pour le 
Maintien de l'Ordre (UDMO). Son nom a déjà été cité dans l’opération du 13 novembre 2017 à Grand-
Ravine. Il assure la sécurité de Jimmy CHERIZIER alias Barbecue ; 

 

93. Mackendy CANTAVE, AII, 22ème promotion. Il est affecté à l’Unité Départementale pour le Maintien de 
l'Ordre (UDMO). Il assure la sécurité de Jimmy CHERIZIER alias Barbecue.    
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XIII. COMMENTAIRES ET RECOMMANDATIONS  
 
94. Au cours du mois de mai 2020 Pont Rouge, Chancerelles, La Saline, Nan Tokyo ainsi que Fort 
Dimanche ont été le théâtre d’événements sanglants dont le bilan humain et matériel est très lourd : 
trente-quatre (34) personnes ont été tuées parmi elles trois (3) mineurs et six (6) femmes. Huit (8) autres 
personnes ont été blessées dont deux (2) mineurs parmi lesquels se retrouve une fillette de trois (3) ans. 
Quatre-vingt-dix-huit (98) maisons ont été vandalisées et/ou incendiées.  
 
95. Le déroulement de ces raids donne froid au dos : Des véhicules roulants de l’institution policière 
dont au moins cinq (5) blindés ont été utilisés pour permettre aux bandits armés de se rendre dans les 
zones qui devaient être attaquées, des tubes et bonbonnes de gaz lacrymogène ont été lancés en vue de 
porter la population à s’enfuir et, dans une violence inouïe, des hommes, des femmes de tout âge ont été 
systématiquement pris pour cibles. Certains-nes ont été abattus alors que d’autres ont été blessés par 
balles, à l’arme blanche, à coups de pierres et de blocs de ciment par les membres des gangs armés dirigés 
par Serge ALECTIs alias Ti Junior, Iscar ANDRICE, Jimmy CHERIZIER alias Barbecue, Mathias SAINTIL et 
par Micanor ALTES connu encore sous le nom de Monel FELIX, alias Roi Mikanò.  

 
96. Les exemples illustrant la violence aveugle avec laquelle ces attaques ont été perpétrées sont 
nombreux : A Soleil 17, Mackenson JEAN, a été assassiné à coups de blocs ; Ritha AUDAIN, a été tuée par 
balles puis décapitée ; Une petite fille de trois (3) ans a reçu quatre (4) balles.  Deux (2) personnes dont un 
mineur de quinze (15) ans ont été assassinées au camp accueillant des personnes à capacités réduites, 
localisé sur l’ancienne piste de l’aviation  

 
97. Plusieurs membres de familles sont victimes de ces attaques en chaine. Par exemple :  

 
• Mauliane JEAN a perdu sa maison qui vient d’être incendiée. Son conjoint, Wilmir SHELTON a été 

assassiné dans le massacre perpétré à La Saline du 13 au 14 novembre 2018. Son beau-frère Antoine 
SHELTON vient d’être tué le 24 mai 2020.  
 

• Le 23 mai 2020, Judith SAVOIR a été assassinée d’une (1) balle au niveau de sa cage thoracique. Elle 
se trouvait à Fort Dimanche. Sa fillette de trois (3) ans Judeline SAVOIR a été conduite chez sa 
grand’mère, Thérèse LOUIS, mère de Judith SAVOIR. Le lendemain, Judeline SAVOIR a reçu quatre 
(4) balles. Sa grand’mère, Thérèse LOUIS, a aussi été atteinte d’une (1) balle à la jambe droite.  
  

98. Le Réseau National de Défense des Droits Humains (RNDDH) juge préoccupant que les gangs armés 
protégés par le pouvoir de Jovenel MOÏSE deviennent de jour en jour plus puissants. Ils s’organisent avec 
la bénédiction des autorités qui leur fournissent des armes et des munitions. Ils bénéficient, pour la 
plupart, de la protection de l’institution policière. Tel est le cas par exemple de Jimmy CHERIZIER alias 
Barbecue, qui est autorisé à utiliser les matériels roulants de la PNH pour peu qu’il affirme vouloir 
attaquer des quartiers défavorisés abritant des proches de l’opposition politique.  
 
99. De nombreux agents faisant partie d’unités spécialisées de la PNH dont l’Unité de Sécurité Générale 
du Palais National (USGPN), l’Unité Départementale pour le Maintien de l’Ordre (UDMO), la Brigade 
d’Opération et d’Intervention Départementale (BOID) et le Corps d’Intervention pour le Maintien de l’Ordre 
(CIMO) ont prêté serment d’allégeance à Jimmy CHERIZIER alias Barbecue. Ils touchent des sommes 
exorbitantes pour services rendus.  
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100. L’Inspection Générale de la PNH, très laxiste, ferme les yeux sur les nombreuses dérives des 
policiers qui protègent les gangs armés et entretiennent de bons rapports avec Jimmy CHERIZIER alias 
Barbecue. A titre d’exemple, le 1er avril 2020, alors que l’institution policière affirme être à la recherche de 
Jimmy CHERIZIER alias Barbecue, elle passe des instructions pour que celui-ci participe à une distribution 
de nourriture, faite d’ailleurs dans l’irrespect des règles du Partenariat de Redevabilité Humanitaire (HAP). 
En effet, c’est le puissant chef de gang Jimmy CHERIZIER alias Barbecue qui désignait les bénéficiaires des 
misérables kits offerts par FAES, laissant comprendre du coup, qu’aucune liste de participants-tes n’avait 
été préalablement établie, sur la base de critères de sélection. A date, aucune sanction n’a été prise à 
l’encontre de ces policiers qui participaient, aux côtés de Jimmy CHERIZIER alias Barbecue, à cette 
distribution de nourriture.  
 
101. De leur côté, n’ayant ni moyens ni matériels d’intervention, les rares policiers-ères non impliqués 
dans la protection des gangs armés et affectés aux commissariats et sous-commissariats avoisinant les zones 
de Pont Rouge, Chancerelles, La Saline, Nan Tokyo et Fort Dimanche, sont impuissants et ne font que 
constater les dégâts.  

 
102. Le RNDDH est particulièrement préoccupé par la mise en place du G-9, avec la complicité et la 
bénédiction des autorités étatiques et sous le regard passif du Conseil Supérieur de la Police Nationale 
(CSPN).  En ce sens, le RNDDH craint une recrudescence des attaques armées notamment en raison du 
fait que le président de la République Jovenel MOÏSE et son gouvernement veulent à tout prix réaliser les 
élections dans le pays.  

 
103. Le RNDDH rappelle que depuis l’arrivée de l’actuelle équipe au pouvoir, les citoyens-nes des 
quartiers défavorisés vivent dans une terreur constante innommable. Ils sont obligés d’abandonner leurs 
maisons et tout ce qu’ils possèdent pour ne pas être tués par les bandits armés.  

 

104. Aujourd’hui, alors que tous les regards sont fixés sur la gestion du Corona Virus, et que des mesures 
sont prônées par les autorités étatiques en vue d’éviter sa propagation et l’augmentation du nombre de 
décès dans le pays, les luttes entre gangs armés occasionnent plus de morts, à travers plusieurs 
départements géographiques du pays.  

 
105. Le RNDDH estime que les nombreuses pertes en vies humaines enregistrées du 23 au 27 mai 2020 
à  Pont Rouge, Chancerelles, La Saline, Nan Tokyo et à Fort Dimanche prouvent que l’Etat haïtien a failli dans 
sa responsabilité de garantir le respect du droit à la vie de tous-tes, tel que stipulé aux articles 19 et 3 de la 
Constitution haïtienne et de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme.  

 
106. De même, le droit à la sécurité des personnes vivant dans ces quartiers défavorisés a été 
systématiquement foulé au pied. Or, il est de principe que le fait par un Etat de garantir le droit à la vie le 
soumet à l’obligation de maintenir de l’ordre, sur tout le territoire national.  

 
107. Enfin, le droit à la propriété privée des victimes des quartiers défavorisés a aussi été violé. En ce 
sens, il convient de rappeler qu’elles vivaient déjà dans un grand état de dénuement et ont dû – encore 
une fois – voir partir en fumée leurs maigres possessions.  

 
108. Fort de tout ce qui précède, le RNDDH recommande aux autorités concernées de :  
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• Mettre fin à la protection des gangs armés ;  
 

• Enquêter sur les connivences entre des agents de la PNH et les gangs armés ;  
 

• Enquêter sur les liens qui existent entre Jimmy CHERIZIER alias Barbecue et certains policiers 
faisant partie des unités spécialisées de l’UDMO, de l’USGPN, de CIMO et de BOID ;  

 

• Enquêter sur les liens qui existent entre Jimmy CHERIZIER alias Barbecue et certains policiers 
affectés au sous-commissariat de Delmas 3 ;  

 
• Assurer la sécurité des personnes vivant dans les quartiers défavorisés ;  

 

• Prendre les sanctions qui s’imposent contre tous agents de la PNH qui protègent Jimmy 
CHERIZIER alias Barbecue.  

 

Ce document a été réalisé 
dans le cadre du 
projet « Accès à la justice et 
lutte contre l'impunité en 
Haïti » mis en œuvre par 
Avocats sans frontières 
Canada (ASFC) et ses 
partenaires. Le contenu de ce 
document relève de la seule 
responsabilité du RNDDH et 
ne reflète pas nécessairement 
les points de vue d’ASFC.  
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